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ANNEXE XXXV LETTRE D’ENTENTE RELATIVE AUX RESPONSABILITÉS 
FAMILIALES 

La FAE d’une part, et le gouvernement du Québec représenté par le Conseil du trésor d’autre 
part, reconnaissent par la présente, la relation d’interdépendance entre la famille et le travail. En 
ce sens, les parties favorisent la prise en compte de la dimension de la conciliation famille-travail 
dans l’organisation du travail. 

À cet effet, les parties à la présente encouragent les parties sectorielles, régionales ou locales, 
selon le cas, à une meilleure conciliation des responsabilités parentales et familiales avec celles 
du travail, dans la détermination des conditions de travail et leur application. 


